
Les renseignements suivants, émanant du Greffe de la Cour interna- 

tionale de Justice, sont mis  à la dispositian de la presse : 

La Cour internationale de Justice t iendra une audience ;Le lundi 27 

avril 1959 à 10 heures j O  au Palais de la P a i x ,  La Haye. 

Cette audience ouvrira la procédure osale en l t a f f a i m  s d s e  Q 

la Cour le 27 novembre 1957, en application dtm compromis s-6 A La 

Hap, le 7 mrs 1957, entre la Belgique e t  Les Pays-Bas, compromis par 

lequel la Belgique e t  Les Pays-Bas ont déféré 2 la Cour le différend qui 

l e s  oppose concernant la souversineté sur  l e s  parcelles cadastrales 

O *  connues de 1836 B 1843 sous les nos 91 e t  9 2 ,  section A, Zondereygen. 

11 s vagit de parcelles s i tuées  dms la région f ron ta l i è r e  de Baarle- 

Nassau et Baarle-Duc. La Cour e s t  invitée à d i r e  auquel des dew Eta t s  

appar t ie r~ t  la souveraineté sur ces parcelles, 

Lee Par t ies  2 lvinstance seront représentees comme su i t  : 

Le Royaume de Belgique par  : 

M, Yves Devadder, Jurisconsulte du Ministére des Affaires dtranghres, 

comme Agent, assisté de : 

Me Marcel Grbgoise, Avocat à la Cour dsbppel de Bruxelles, come - 
Avocat, e t  de 

M. Louis Geeraerts, inspecteur général  au h i s t è r e  des Affaires 

étrangères, e t  

3J. BLfred van der Essen, Directeur au Mjnistère des A f  f abes  Qtrm- 

gères, c o r n  Experks. 

Le Royaume des P a y s - h s  par : 

M, W, Riphagen, Jurisconsu3Ll;e du Ministère des Affaires étrangères, 

commeAgent, assisté de : 

Me C,R,C. Wijckerheld Bisdom comme Conseil, et de 

Me J. $;hepel, et 

Melle L. Lagers, comme Experts, 
La Haye, le 23 amfi 1959. 




